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ARTICLE 2
Au début de l'alinéa 3, substituer au mot :
« Droit »,
les mots :

« Dispositions relatives ».

EXPOSE SOMMAIRE
Amendement de repli.

Cet article 2 consacre l'idée d'un « droit » a l'euthanasie alors méme que s'il doit y avoir un droit,
c'est un droit au soin qu'il faut consacrer.
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